
LETTRE ENCYCLIQUE 

DE N. T. S. P. LÉON XIII 

PORTANT INDICTION D'UN JUBILÉ EXTRAORDINAIRE 

A tous Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats, Archevêques et 
Evêques du monde catholique, en grâce et communion avec le Siège 
Apostolique. 

LÉON XIII, PAPE 

Vénérables Frères, 
Salut et Bénédiction Apostolique. 

Ainsi que Nous l'avons déjà fait deux fois en vertu de Notre auto
rité apostolique, il Nous plaît de nouveau d'ordonner, avec la grâce 
de Dieu, pour Tan prochain, que, dans tout l'univers chrétien, une 
année sainte extraordinaire soit célébrée, pendant laquelle les trésors 
des célestes faveurs, dont la dispensation est en Notre pouvoir, 
s'ouvriront pour le bien public. L'utilité de cette mesure ne peut 
Vous échapper, Vénérables Frères, à Vous qui connaissez Notre 
temps et les mœurs du siècle; mais il y a une raison spéciale qui 
fera paraître plus opportune que jamais Notre décision. — En effet, 
après que Nous avons enseigné, dans Notre dernière Lettre 
Encyclique, combien il importe aux Etats de se rapprocher de la 
vérité et de la forme chrétienne, on comprendra facilement combien 
il importe au but que Nous Nous y sommes proposé de Nous efforcer, 
par tous les moyens en Notre pouvoir, d'exciter ou de ramener les 
hommes aux vertus chrétiennes. Car un Etat est ce que le font les 
mœurs du peuple ; et de même que l'excellence d'un navire ou d'un 
édifice dépend de la bonne qualité et de la disposition convenable de 
toutes ses parties, de même le cours des affaires publiques ne peut 
être régulier et sans accident qu'à la condition que les citoyens 
suivent eux-mêmes une ligne droite de conduite. L'ordre politique 
périt, et avec lui tout ce qui constitue l'action de la vie publique, 
s'il ne procède du fait des hommes; or, les hommes ont coutume de 
le former à l'image de leurs opinions et de leurs mœurs. Pour que 
les esprits se pénètrent de Nos enseignements, et, ce qui est le point 
principal, pour que la vie quotidienne de chacun se règle d'après 
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eux, il faut donc faire en sorte que chacun s'applique à penser 
chrétiennement et à agir chrétiennement, aussi bien en public que 
dans son particulier. 

Et en cela, l'effort est d'autant plus nécessaire que les périls sont 
plus grands de tous côtés. Car les grandes vertus de nos pères n'ont 
pas peu disparu; les passions les plus violentes en soi ont réclamé 
une licence plus grande; la folie "des opinions, libre d'entraves ou 
réprimée par des freins impuissants, se répand chaque jour davan
tage : parmi ceux mêmes qui ont de bons principes, la plupart, par 
••une réserve intempestive, n'osent pas professer publiquement ce 
qu'ils pensent, et bien moins encore le mettre à exécution ; l'influence 
des plus pernicieux exemples s'exerce de toutes parts sur les mœurs 
publiques; les associations perverses, que Nous avons énoncées dans 
d'autres circonstances, habiles à se servir des moyens les plus cri
minels, s'efforcent d'en imposer au peuple et de le détourner autant 
que possible et même de le séparer de Dieu, de la sainteté de leurs 
devoirs, de la foi chrétienne 

Dans cet accablement de maux d'autant plus graves qu'ils durent 
depuis plus longtemps, Nous ne pouvons rien omettre de ce qui peut 
Nous apporter quelque espoir de soulagement. C'est dans cette 
intention et cette espérance que Nous annonçons le saint jubilé à 
tous ceux qui ont leur salut à cœur et qui ontbesoin d'être avertis 
et exhortés de se recueillir un peu et de ramener plus haut leurs 
pensées, plongées dans la terre. Et ce ne sera pas un avantage pour 
íes individus seulement, mais pour l'Etat tout entier, car autant les 
individus progresseront dans la perfection de leur âme, autant il en 
résultera d'honnêteté et de vertu dans la vie et dans les mœurs, 
publiques. 

Mais considérez, Vénérables Frères, que cet heureux résultat 
dépend en grande partie de Votre action et de Votre zèle, car il est 
nécessaire de préparer convenablement et soigneusement le peuple 
à recueillir comme il faut les fruits qui lui sont offerts. Ce sera 
l'œuvre de Votre charité et de Votre sagesse de confier ce soin à des 
prêtres choisis, qui, par de pieux discours àla portée de tous, auront 
à instruire la foule et surtout à l'exhorter à la pénitence, laquelle 
est, selon le mot de saint Augustin, le châtiment quotidien des bons 
et des humbles fidèles, où l'on se frappe la poitrine en disant : Par
donnez-nous nos offenses. Ce n'est pas sans raison que Nous parlons 
d'abord de la pénitence, et du châtiment volontaire du corps, qui 
en est une partie. Vous connaissez, en effet, l'esprit du siècle : la 
plupart aiment à vivre mollement et ne veulent rien faire d'énergique 
et de généreux. D'un côté, ils tombent dans un grand nombre de 
misères; de l'autre, ils se font souvent des raisons de ne pas obéir 
aux lois salutaires de l'Eglise, persuadés que c'est pour eux un 
fardeau trop lourd que d'être obligés de s'abstenir d'un certain genre 
de mets, ou d'observer le jeûne pendant un petit nombre de jours 
de Tannée. Enervés par ces habitudes de mollesse, il n'est pas 
étonnant qu'ils se livrent peu à peu tout entiers à des passions plus 
exigeantes. C'est pourquoi il convient de rappeler à la tempérance 
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Pour que la vertu dont Nous parlons persévère, il sera prudent de 
fcla mettre, en quelque sorte, sous la sauvegarde et la protection 
d'une institution stable. Vous comprenez, Vénérables Frères, de quoi 
il s'agit ici : Nous voulons dire que Vous continuiez, chacun dans 
Votre diocèse, à patronner et à accroître le Tiers-Ordre, dit séculier, 
des Frères Franciscains. Pour conserver et entretenir l'esprit de 
pénitence dans la multitude chrétienne, rien, en effet, n'est plus 
efficace que les exemples et la grâce du patriarche François d'Assise, 
qui a uni à la plus grande innocence de vie un si grand zèle de la 
mortification, qu'il a montré en lui une image de Jésus-Christ cru
cifié autant par sa vie et ses mœurs que par l'impression divine des 
stigmates. Les lois de son Ordre, que Nous avons tempérées à propos, 
sont aussi douces à porter qu'elles sont d'une grande efficacité pour 
la vertu chrétienne. 

En second lieu, dans de si grands besoins particuliers et publics, 
comme tout l'espoir de salut repose dans la protection et le secours 
du Père céleste, Nous voudrions ardemment voir renaître un zèle 
assidu de la prière joint à la confiance. Dans toutes les circonstances 
difficiles de la chrétienté, toutes les fois qu'il arriva à l'Eglise d'être 
affligée de dangers extérieurs ou de maux intestins, nos pères, les yeux 
levés au Ciel avec des supplications, nous ont appris d'une manière 
éclatante comment et où il fallait demander la lumière de l'âme, la 
force de la vertu et des secours proportionnés aux circonstances. 
Car ils étaient profondément gravés dans les esprits, ces préceptes 
de Jésus-Christ : « Demandez et vous recevrez » ; — « Il faut toujours 
prier et ne jamais se lasser »1 A ces préceptes, répond la parole 
des Apôtres: « Priez sans relâche » ; — « Je supplie avant tout 
qu'on adresse des supplications, des prières, des demandes, des 
actions de grâces pour tous les hommes ». Sur ce sujet, Jean 
Chrysostome nous a laissé ce mot, non moins vrai qu'ingénieux, 
sous forme de comparaison: de même qu'à l'homme, qui vient au 
jour nu et manquant de tout, la nature a donné des mains avec 
lesquelles il puisse se procurer les choses nécessaires à la vie*, 
de même, dans les choses surnaturelles, comme il ne peut rien 
par lui-même, Dieu lui a accordé la faculté de prier, afin qu'il s'en 
serve sagement pour obtenir ce qui est nécessaire à son salut. 

De toutes ces choses, Vénérables Frères, chacun de Vous peut 

les âmes tombées, ou sur la pente de la mollesse; et, pour cela, il 
faut que ceux qui parleront au peuple lui enseignent diligemment 
et clairement que ce n'est pas seulement la loi évangélique, mais 
là raison naturelle elle-même qui veut que chacun se commande à 
soi-même et dompte ses passions, et que les péchés ne peuvent être 
expics que par la pénitence. 
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conclure combien Nous est agréable et combien Nous approuvons 
le zèle, que, sous Notre impulsion, Vous avez apporté à étendre la 
dévotion au très saint Rosaire, surtout en ces dernières années ; 
Nous ne pouvons non plus omettre de signaler la piété populaire 
qui, presque partout, a été excitée par ce genre de dévotion ; or, il 
faut veiller avec le plus grand soin à ce qu'on soit de plus en plus 
ardent pour cette dévotion et qu'on la garde avec persévérance. Que 
si nous insistons sur cette exhortation, que Nous avons déjà faite 
plusieurs fois, personne de Vous ne s'en étonnera, car Vous 
comprenez combien il importe qu'on voie fleurir chez les chrétiens 

• cette habitude du Rosaire de Marie, et vous savez à merveille que 
c'est là une partie et une forme très, belle de cet esprit de prières 
dont Nous parlons, et aussi combien elle convient à Notre temps, 
combien elle est facile à pratiquer et féconde en résultats. 

Mais, comme le premier et le plus grand fruit du Jubilé doit être, 
comme Nous l'avons indiqué plus haut, l'amendement de la vie et 
le progrès de la vertu, Nous estimons spécialement nécessaire la 
fuite du mal que Nous n'avons pas négligé de désigner dans Nos 
précédentes Encycliques, Nous voulons parler des dissensions 
intestines et comme domestiques de quelques-uns d'entre Nous, 
dissensions dont on peut à peine dire combien, au grand détriment 
des âmes, elles rompent ou relâchent certainement le lien de la 
charité. Si Nous Vous avons de nouveau rappelé cela. Vénérables 
Frères, qui êtes les gardiens de la discipline ecclésiastique et de la 
charité mutuelle, c'est que Nous voulons voir Votre vigilance et Votre 
autorité constamment appliquées à empêcher un si grave dommage. 
Par Vos avis, Vos exhortations, Vos reproches, veillez à ce que tous 
aient souci de garder l'unité de l'esprit dans le lien de la charité, et que 
les auteurs de ces dissensions, s'il en est, reviennent à leur devoir 
par la considération qu'ils doivent avoir toute leur vie, que le Fils 
unique de Dieu, à l'approche même des derniers tourments, ne 
demanda rien plus vivement à son Père que la dilection réciproque 
pour ceux qui croyaient ou croiraient en lui, afin que tous soient un, 
comme vous, mon Père9 l'êtes en moi et moi en vous ; afin qu'eux aussi 
soient un en Nous. 

C'est pourquoi, de parla miséricorde de Dieu tout-puissant, Nous 
confiant en l'autorité des saints apôtres Pierre et Paul, au nom de 
ce pouvoir, de lier et de délier, que le Seigneur Nous a conféré, 
tout indigne que Nous en soyons, Nous accordons, sous forme de 
jubilé général, l'indulgence plénière de tous les péchés à tous et à 
chacun des fidèles chrétiens de l'un et de l'autre sexe, sous cette 
obligation que, dans le courant de la prochaine année 1886 ils 
accompliront les prescriptions qui sont indiquées ci-dessous. 

Pour les citoyens ou habitants de Rome, quels qu'ils soient, ils 
doivent visiter deux fois la basilique de Latran, celle du Vatican et 
la Libérienne ; et là, ils offriront quelque temps à Dieu de pieuses 
prières, selon Nos intentions, pour la prospérité et l'exaltation de 
l'Eglise catholique et ce Siège Apostolique, pour l'.extirpalion des 
hérésies et la conversion de tous les errants, pour la conco rde entre 
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les princes chrétiensjpour la paix et l'unité de tout le peuple fidèle. 
En outre, qu'ils jeûnent deux jours, usant seulement de mets permis, 
en dehors des jours de carême compris dans l'induit, ou qui sont 
consacrés par un semblable jeûne de droit strict, aux termes des 
préceptes de l'Eglise; de plus, qu'ils reçoivent, après s'être conve
nablement confessés, le Très Saint-Sacrement de l'Eucharistie, et 
que, d'après le conseil de leur confesseur, ils affectent une aumône, 
selon leurs moyens, à quelque œuvre pie ayant pour objet la 
propagation et l'accroissement de la foi catholique. Il est loisible à 
chacun de choisir celle qu'il préfère ; toutefois, Nous croyons devoir 
en signaler nommément deux, auxquelles sera parfaitement appli
quée la bienfaisance, deux qui, en beaucoup d'endroits, manquent 
de ressources et de protection, deux qui sont non moins utiles à 
l'Etat qu'à l'Eglise, savoir : les Ecoles libres pour l'enfance et les 
Séminaires. 

Quant à tous ceux qui habitent hors de Rome, en quelque lieu 
que ce soit, ils devront visiter deux fois, aux intervalles prescrits, 
trois églises à désigner à cet effet par Vous, Vénérables Frères, ou 
par Vos vicaires et officiaux, ou bien sur Votre ou sur leur déléga
tion par ceux qui ont charge d'âmes, ou trois fois, s'il n'y a que 
deux églises, et six fois s'il n'y en a qu'une ; ils devront pareillement 
accomplir les autres œuvres prescrites ci-dessus. Nous voulons que. 
cette indulgence puisse être appliquée aussi, par manière de suffrage, 
aux âmes qui sont sorties de cette vie en union avec Dieu dans la 
charité. Nous Vous accordons la faculté de réduire, selon votre sage 
jugement, à un moindre nombre les visites aux églises susdites 
pour les chapitres et les congrégations de séculiers comme de régu
liers, les communautés, confréries," universités ou collèges quel
conques qui font ces visites proeessionnellement. 

Nous permettons aussi aux navigateurs et aux voyageurs de gagner 
la même indulgence, à leur retour ou à leur arrivée dans une 
station déterminée, en visitant six fois l'église majeure ou parois
siale, et en accomplissant convenablement les autres œuvres, comme 
il a été prescrit plus haut. 

Quant aux réguliers de l'un et de l'autre sexe, même ceux qui 
sont cloîtrés à perpétuité, et à tous autres laïques et ecclésiastiques, 
séculiers ou réguliers, qui se trouvent empêchés, par détention, 
infirmité corporelle ou tout autre juste cause, de remplir les pres
criptions susdites ou quelques-unes d'entre elles, Nqus accordons à 
leur confesseur le pouvoir de les commuer en d'autres œuvres de 
piété, en y ajoutant la permission de dispenser de la communion 
les enfants qui n'ont pas encore été admis à la Première Commu
nion. 

En outre, Nous concédons à tous et à chacun des fidèles, tant 
laïques qu'ecclésiastiques, aux séculiers et aux réguliers de tout 
ordre et de tout institut, même de ceux qu'il faudrait nommer 
spécialement, la faculté de se choisir à cet effet quelque confesseur 
que ce soit, tant séculier que régulier, approuvé en fait ; les reli-
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gîeuses, novices et autres femmes vivant dans le cloître, pourront 
user aussi de cette faculté, pourvu qu'elles s'adressent à un confes
seur approuvé pour les reJigieuses. Aux confesseurs eux-mêmes, 
mais seulement à l'occasion et pendant le temps du Jubilé, Nous 
conférons les mêmes pouvoirs que Nous leur avons donnés lors du 
Jubilé promulgué par Nos Lettres apostoliques du 15 février 1879, 
commençant par ces mots : Pontifices maximi, à l'exception toutefois 
de ce que Nous avons excepté par ces mêmes Lettres. 

Enfin, que tous s'appliquent avec un grand soin à mériter les 
. bonnes grâces de l'insigne Mère de Dieu par un culte et une dévo

tion spéciale, surtout pendant ce temps. Car Nous voulons que ce 
saint Jubilé soit placé sous le patronage de la Très Sainte Vierge du 
Rosaire ; et avec son concours Nous avons confiance qu'il y en 
aura beaucoup dont l'âme, purifiée par l'enlèvement de la tâche des 
péchés, sera renouvelée par la foi, la piété, la justice, non seule
ment pour l'espoir du salut éternel mais aussi comme augure d'un 
temps plus paisible. 

Comme gage de ces bienfaits célestes et en témoignage de Notre 
paternelle bienveillance, Nous vous donnons -du fond du cœur la 
bénédiction apostolique, ainsi qu'à Votre clergé et à tout le peuple 
confié à Votre foi et à Votre vigilance. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le XXII décembre de l'année 
MDCCCLXXXV, la huitième de Notre Pontificat. 



SS. D. N. LEONIS PAP^E XIII 

EPISTOLA EINfCYCLICA 

QUIBUS EXTRAORDINARIUM JUBILÄUM INDICITUR 

Venerabiiibus Fratribus Patviarchis, Primaiibus, Archiepìscopis 
et Fpiscopis catholici orbis universis graiiamet comrnunionem 
sum Apostolica Sede hàbentibus, 

LEO PP. XIII 

Venerabiles Fraires, 
Saluiem et apostolicam Beneàìctìonem. 

QUOD AucTORiTATE APOSTOLICA semel jam atque iterum decre-
vimus, ut annus^sacer toto orbe christiano extra ordinem age-
retur, oblatis bono publico coelestium munerum thesauris, quorum 
est in Nostra potestate dispensatio,idem placet in annum proxi-
mum, Deo favente, decernere. — Cujus ulilitas rei fugere vos, 
Venerabiles Fratres, nequaquam potest gnaros temporum ac 
morum; sed quaedam singularis ratio facit, ut in hoc C o n s i l i o 
Nostro major, quam fortasse alias, inesse opportunitas videatur. 

Nimirum cum de civitatibus superiore epistola Encyclica 
docuerimus, quanti intersit, eas ad veritatem formanque chris-
tianam proprius accedere, intelligi jam licet quam sit huic ipsi 
proposito Nostro consentaneum dare operaia, quibuscumque 
rebus possumus, ut vel excitentur homines ad C h r i s t i a n a s vir-
tutes, vel revocentur. Talis est enim civitas, qualis populorum 
fingiturmoribus: etquemadmodum aut navigii aut aedium bonitas 
ex singularum pendet boniLate aptaque suis locis collocatione 
partium, eodem fere modo rerum cursus publicarum rectus et 
sine offensione esse non potest, nisi rectam vitae cives conse-
quantur viam. Ipsa disciplina civilis, et ea omnia quibus vitae 
publicse constat actio, nonnisi auctoribus hominibus nascuntur, 
intereunt: homines autem suarum solent opinionum morumque 
expressam imaginem iis rebus affìngere. Quo igitur eis praaceptis 
Nostris et imbuantur penitus animi, et, quod caput est, quoti-
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diana vita singulorum regatur, enilendum estutsinguli inducant 
animum Christiane sapere, C h r i s t i a n e agere non minus publice 
quam privatim, 

Atque in ea re tanto major est adhibenda contendo, quanto 
plura impendent undique pericula. Non enim exiguam partem 
magnae illae patrum nostrorum virtutes cessere: cupiditates, quae 
per se vim habent maximam, majorem licentiam quaesiverunt: 
opinionum insania, nullis aut parum aptis compressa frenis, 
manat quotidie longius: ex iis ipsis, qui recte sentiant, plures 
prœpostero quodam pudore detenuti non audent in quod sentiunt 
libere profited, multoque minus reipsa perficere; deterrimorum 
vis exemplorum in mores populäres passim influit; societates 
hominum non honestae, qua; a Nobismetipsis alias designatae 
sunt, flagitiosarum artium scientissimae, populo imponere, et 
quotquot possunt, a Deo, a sanctitate officiorum, a fide Chr i s t iana 
abstrahere atque abalienare contendunt. 

Tot igitur prementibus malis, quae vel ipsa diuturnitas majora 
facit, nullus est Nobis praetermittendus locus, qui spem suble-
vationis aliquam afferat. Hoc Consilio et hac spe sacrum jubi-
laeum indicturi sumus, monendis cohortandisque quotquot sua 
est cordi salus, ut colligant paulisper sese, et demersas in ter-
ram cogitationes ad meliora traducane Quod non privatis s o l u m , 
sed toti futurum est reipublicae salutare, proplerea quocl quantum 
singuli profecerint in animi perfectione sui, tantumdem hones-
tatis ac virtutis ad vitam moresque publicos accedet. 

Sed optatum rei exitum videtis, Venerabiles Fratres, in opera 
et diligentia vestra magnam partem esse positum, cum apte 
studioseque popülum praparare necesse sit ad fructus, qui pro
positi sunt, rite percipiendos. — Erit igitur ca'ritatis sapientiaeque 
vestrae lectis sacerdotibus id negotium dare, ut piis concionibus 
ad vulgi captumaccommodatis multitudinem erudiant,maximeque 
ad pœnitentiam cohortentur, quae est, auctore Augustino, bono
rum et humilium fidelium poena quotidiana in qua pettora tun-
dimus} dicentes : aimitte nobis debita nostra (f). Pœnitentiam, 
quaeque pars ejus est, voluntariam corporis castigationem non 
sine causa primo commemoramus loco. Nostis enim morem 
saeculi : libet plerisque delicate vivere, viriliter animoque magno 
nihil agere. Q u i c u m in alias incidunt miserias multas, turn fin-
gunt saepe causas ne salutaribus Ecclesiae legibus obtempèrent, 
onus rati s i b i gravius, quam tolerari possit, impositum, quod vel 
abstinere certo ciborum genere, veljejunium servare paucis a n n i 
diebus jubeantur. Hac enervati consuetudine, mirum non est si 
sensim totos se cupiditatibus dedant majora poscentibus. Itaque 

1) Epist. 108. 
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lapsos aut ppoclives ad mollitiam animos consenlaneum est ad 
temperantiam revocare : proptereaque, qui ad populum dicturi 
sunt, diligenter et enucleate doceant, quod non modo Evangelica 
lege, sed etiam naturali ratione prœcipitur, imperare sibimetipso 
et domitas habere cupiditates unumquemque oportere; nec 
expiari, nisipœnitendo, posse delicla. 

Et huic, de qua loquimur, virtuti, ut diuturna permaneat, non 
inepte consultum fuerit, si rei stabilite^ insti lutae quasi in fidem 
tutelamque tradatur. Quo id pertineat, facile, Venerabiles Fratres, 
intelligitis : illuc scilicet, ud sodalium Franscicalium Ordinem 
Tertium, quern sœcularem nominant, in Diœcesi quisque vestra 
tueri et amplificare perseveretis. Profecto ad conservandum 
alendumque pœniLentise in Chr i s t i ana multitudine spiritum, plu-
rimum omnino valitura sunt exempla et gratia Fmncisci Assi-
siensis patris, qui cum summa îîinocentia vitae. tantum conjunxit 
S t u d i u m castigandi sui, ut Jesu Christi crucifixi imaginem non 
minus vita et moribus, quam impressis divinitus signis retulissc 
videatur. Leges ejus Ordinis, quas opportune temperavimusT  

longe sunt ad perferendum levés; momentum ad christianam 
virtutem habent non leve. 

Deinde vero in his privâtis publicisque tantis nccessitatibusT  

cum tota spes salutis ùtique in patrocinio tutelaque Patris 
cœlestis consisLat, magilopere vellemus, S t u d i u m precandi cons-
tans et cum fiducia conjunctum reviviscere. — In omni magno 
christianae reipublicEe tempore, quoties Ecclesiae supervenit, ut 
vel externis periculis, vel intestinis premeretur incommodis, 
praeclare majores nostri, sublatis in cœlum suppliciter oculis r 

docuerunt, qua ratione et unde lumen animi, unde vim virtulis-
etapta temporibus adjumenta petere oporteret. Inhaerebantenim 
penitus in mentibus Jesu Christi praecepta, petite et dabitur 
vobis (1); oportet semper orare et non deficere (2) Quibus fesonat 
Apostolorum vox : sine intermissione orate (3): obsecro igitur pri-
mum omnium fieri obsecraiiones, orationes9 posiulaliones, gra-
tiarum actiones pro omnibus hominibus (4). Quam ad rem non 
minus quam vere illud Joannes Chrysostomus scriptum per s i m i -
litudinem reliquit : quo modo homini, cum nudus idemqueegens 
rebus omnibus suscipiatur in lucem, manus natura dedit, qua-
rum ope res ad vitam necessarias sibi compararet; ita in iis, 
quae sunt sspra naturam, cum nihil per se ipse possit, largitus-
est Deus orandi facultatem qua ille sapienter usus, omnia quae 
ad salutem requiruntur, facile impetrare! : — His ex rebus sin-
guli statuite, Venerabiles Fra très, quam sit gratum et probatum 

(1) Matth. VII, 7. — (2) Luc. XVIII, 1. — (3) 1 Thessal. V, 17. — 
(4) I Timoth. IF, 1. 
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Nobis S t u d i u m vestrum in jirovehenda sacratissimi Rosarii reli
gione his praeserlim proximisannis, Nobis auctoribus, posi tum. 
Ñeque estsilentio praetereunda pietas popularis, quae omnibus 
fere locis videtur in eo genere excitata : ea tarnen ut magis 
inflammetur ac perseveranler retineatur, summa cura videndum 
est. Idque, si insistimus hortari quod non semel idem hortali 
sumus, nemo mirabitur vestrum, quippe qui intelligitis, quanti 
referat, Rosarii Marialis apud christianosilorere consuetudinem, 
optimeque nostis, earn esse hujus ipsius spirilus precum, de quo 
loquimur, partem etformam quamdam pulcherrimam., eamdemque 
convenientem temporibus, usu facilem, utilitate uberrimam. 

Quoniam vero Jubilsei prior et maximus fructus, id quod 
supra indicavimus, emendatio vitas et virtutis accessio esse 
debet, necessariam nominatim censemus ejus fugam mali, quod 
ipsis superioribus Litteris Encyclicis designare non praetermisi-
mus. Intestina intelligimus ac prope domestica nonnullorum ex 
nostris dissidia, quae caritatis vinculum, vix dici potest quanta 
cum pernicie animorum, solvunt aut certe relaxant. Quam rem 
ideo rursus commemoravimus hoc loco apud vos, Venerabiles 
Fratres, ecclesiasticae disciplinas mutuaeque caritatis custodes, 
quia ad prohibendum t a m grave incommodum volumus vigi-
Jantiam auctoriíaíemque vestram perpetuo esse conversane 
Monendo, hortando, increpando date operam, ut omnes solliciii 
sint servare unitaiem spiriius in vinculo pads, utque redeant ad 
officium, si qui sunt dissidiorum auclores, illud in omni vita 
cogitantes, Unigenilum Dei Filium in ipsa supremorum appro-
pinquatione cruciatuum nihil a Patre contendisse vehementius 
quam ut inter se diligerent, qui crederent aut credituri essent 
in eum, ut omnes unum sint, sicut iu, Pater, in me, et ego in te, ut 
et ipsi in nobis unum sint (1). 

Itaque de omnipotentis Dei misericordia, ac beatorum Apos-
tolorum Petri et Pauli auctoritate confisi, ex illa ligandi atque 
solvendi potesíate, quam Nobis Dominus licet indignis contulit, 
universis et singulis utriusque sexus Christi fidelibus plenissimam 
peccatorum omnium indulgentiam, ad generalis Jubilaei modum. 
concedimus, ea tarnen conditione et lege, ut intra spatium anni 
proximi MDCGCLXXXYI haec, quse infra scripta sunt, effecerint. 

Quotquot Romae sunt cives hospitesve Basiiicam Lateranen-
sem, item Vaticanam etLiberianam bis adeant; ibiquealiquandiu 
pro Ecclesiae catholicae et hujus Apostólicas Sedis prosperitate et 
exaltatione, pro exlirpatione hasresum omniumque errantium 
conversione, pro christianorum Principum concordia ac totius 
fidelis populi pace e.L unitale, secundum mentem Noslram pias 

£1) Jo. XVir , 21. 
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ad Deum preces effundant. Idem duos dies esurialibus tantum 
cibis utentes jejunent, praeter dies in quadragesimali indulto non 
comprehensos, aut alias simili stricti juris jejunio ex praecepto 
Ecclesiae consecratos : praeterea peccata sua rite confessi sanctis-
simum Eucharistiae sacramentum suscipiant, stipemque aliquam 
pro sua quisque facultate, adhibito in consilium Confessano, in 
aliquod pium conferant opus, quod ad propagationem et incre-
mentum fidei catholicae pertineat. Integrum unicuique sit, quod 
malit, optare : duo tarnen designanda nominatim putamus, in qui-
bus erit, optime collocata beneficentia, utrumque, multis locis, 
indigens opis e t tutelae, utrumque civitati non minus quam 
Ecclesiae fructuosum, nimirum : privatas puerorum Scholas et 
Seminaria clericorum. 

Geteri vero omnes extra Urbem ubicumque degentes tria 
tempia, a vobis, Venerabiles Fratres, aut a vestris Vicariis seu 
Ofiìcialibus, aut de vestro eorumve mandato ab iis qui curam 
animarum exercent designanda, bis, vel, duo tantum si tempia 
fuerint, ter, vel, si unum, sexies, dicto temporis intervallo 
adeant; item alia opera omnia, quae supra commemorata sunt, 
peragant. Quam indulgentiam eliam animabus, quae Deo in cari-
tate conjunctae ex hac vita migraverint, per modum suffragii 
applicari posse volumus. Vobis praeterea potestatem facimus, ut 
Gapilulis e t Congregationibus tarn ssecularium quam regularium, 
sodalitatibus, confraternitatibus, universitatibus, collegiis qui-
buscumque memoratas Ecclesias processionaliter visitantibus, 
easdem visitationes ad minorem numerum pro vestro prudenti 
arbitrio reducere possitis. 

Goncedimus vero ut navigantes et iter agentes, ubi ad sua 
domicilia, vel alio ad certam stationem sese receperint, visitato 
sexies tempio maximo seu parochiali, ceterisque .operibus, quae 
supra praescripta sunt, rite peractis, eamdem indulgentiam con-
sequi queant. Regularibus vero personis utriusque sexus, etiam 
in claustris perpetuo degentibus, nec non aliis quibuscumque 
tarn laicis, quam ecclesiasticis, qui carcere, infirmitate corporis 
aut alia qualibet justa causa impediantur, quominus memorata 
opera, vel eorum aliqua praestent, concedimus, ut ea confessarius 
in alia pielatis opera commutare possit, facta etiam potestate 
dispensandi super communiqnem cum puerisnondum ad primam 
communionem admissis. Insuper universis et singulis Christi 
fidelibus tarn laicis quam ecclesiasticis, saecularibus ac regulari
bus cujusvis Ordinis et Institut!, etiam specialiter nominandi, 
facultatem concedimus, ut sibi ad hunc effectual eligere possint 

.quemcumque presbyterum confessarium tarn saecularem quam 
regulärem ex actu approbatis : qua facultate uti possint etiam 
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Moniales, Novitiae, aliaeque mulieres intra claustra degentes, 
dummodo confessarius approbatus sit prò monialibus. 

Confessariis aulem, hac occasione et durante hujus Jubilaei 
tempore tantum, omnes illas ipsas facultates largimur, quas 
largiti sumus per litteras Nostras Apostolicas Pontifices maximi 
datas die XV mensis februarii anno MDGGGLXXIX, iis tamen 
omnibus exceptis, quae in eisdem litteris excepta sunt. 

Ceterum summa cura studeant universi magnam Dei parentem 
precipuo per id tempus obsequio cultuque demereri. Nam in 
patrocinio sanctissimce Yirginis a Rosario sacrum hoc Jubilaeum 
esse volumus : ipsaque adjutrice confidimus, non paucos futuros, 
quorum animus detersa admissorum. labe expietur, fideque, 
pietate, justitia non modo in spem salutis sempiternse, sedetiam 
in auspicium pacatioris sevi renovetur. 

Quorum beneficiorum ccelestium auspicem paternaeque Nos-
trae benevolentise testem Vobis, et Clero populoque universo 
vestrae fidei vigilantiaeque commisso apostolicam Benedictionem 
peramanLer in Domino impertimus. 

Datum Romse apud S. Petrum, die XXII decembris anno 
MDCGCLXXXV, PonLiiicatus Nostri octavo. 

LEO PP. XIIL 




